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MEMOrl-IMUM 

adopté á lunaniuité contre 6 voix et avec 21 abstentions, 

A 

L'objectif du Mouvel:lent Europeen deLeure la constitution d'une puissante 
CoLlxmauté á la uesure du conde conteuporain : les Etats•Unis d'Europe, capable de 
remplir toutes les fonctions que les Etats nationaux no sont plus á rieLie d'exercer 
officacement en restant isolde. 

Cette Coluunautá, ouverte á tous les pays dduocratiques de l'Europe 
qui en acceptent les regles, s'étendra aux autres des qu'ils retrouveront leur 
liberté ou que leur évolution politique le perLiettra. 

Elle doit notan..ent etre capable de Lialtriser toutes les techniques 
raodernes et d'en tirer l'entier bénéfice, de les faire progresser pour la sécu-
rité et la prospérité do se populetion ainsi que pour une plus large collabora-
tion avec tous les autres peuples, en particulier ceux qui sont en voie de déve-
lopper“ent. 

• Un tel objectif nc sera atteint que lorsque sera établie une constitu-
tion déniocratique, respectuouse de la personan huuaine, de l'originalité des collec-
tivités locales et de l'individualité de chaque nation, col:,portant un GouverneLient 
européen, un Parlailient européen, une Cour de Justice et un Conseil éconouique et 
social. 

Avant la pleine réalisation de cette CoLLunauté, et pour la préparer, 
iLiporte de developper et d'afferLir los structures qui perL:ettent de dégager 

les intéA'ts coLil,uns des pays LeLibres, en effectuant certains transferís de souve-
raineté au bénéfice d'institutions independantes des Etats, respectueuses et dépo-
sitaires de ces intérts coLliuns. 

cette fin, la techniquo la plus siire est la technique coLlamautaire, 
déjá irise en oeuvre dans les trois traitás de Paris et de Rolde, et qui consiste 
á associer á la prisa des décisions les gouvernei,ents nationaux et un organiale 
coLdniunautaire et á accroi‘tre progrossiveLent les responsabilités de ce dernier. 
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B . 

La CoLLunauté européenne no se développera que si les décisions des 
gouvernerlents sont inspirees; orientées at stiunlées par un puissant LlouveL.ent 
populaire. 

Le passage á, la deuxiée etape du Marché Col en est un succés eclatant 
zaís qui 'suscite autant de problél.es qu'il en résoud. Dans le ilue teL 	les 
tentativos récentes d'union europienne fondee exclusivel-ent sur les Etats ont 
en fait bloque toutc possibilite de progres et, en outre, risqué de rel-ettre 
en cause ce qui a été heureuseLent ráalisé, 

Lo Concpés de Munich du MouveLent Européen s'est tenu pour coordcnner 
et galvaniser toutes los énorgies en ce',.ent particuliérel,unt critique0 

co 

Déjá dans le cadre des Traités existente, on Deur et on doit faire progressor 
l'Europe coLLtunautaire. 

1. Les institutions doivent 2-bre d'urgence renforcées par : 

) la fusion do la Haute Autorité:et des CoLidissions : elles doivent néooueoins 
conserver intégralel„,ent lours coLipétendes actuelles, recevoír du Conseil de 
largos délégations et voir leur indépendance á l'égárd des gouverneL.ents 
renforcée (1) 

b) l'election au suffrage universal direct d'une partie iaportante des LioEbres 
du Parle .Lent européen (C.E.E., art. 138; EurateL art. 108; 	 art. 
21 revisé) qui, du 1,2Le coup, usera avec plus d'autorité de sus pouvoirs. 
Notoll.nt los avis deLandes . 1 l'AssuLblée seront aultipliés; les décisions 
prisas á la suite de ces avis seront Lotivées les Cooaissions tiondront 
ldssenblée au courant des propositions qu'elles ont le devoir de faire 
au Conseil et des suites qu'elles ont donados aux projets d'eL2ndeLients 
du PerleLlent (C.E.Z., art. 149); le Conseil des Ministros est tenu d'accepter 
avec l'sseLblée le dialogue qui est l'essence du contrGle déLiecratique; en 
cas d'oppositíon proloncée entre institutions, l'avis décisif de l'AsseLblée 
doít 2tre deaandé 

c) la rAse á disposition des CoLL,unautés des ressources propres prévues par 
les Traités (C.E.C.:L, art. 49; C.E.E., art. 201), 

2. L'accélération sera poursuivie : la deuxiéLie et la troisiél,e étape peuvent 
2tre raccourciées (C-.E.E„ art. 8, 5 0 )0 

(1) N.B. Des propositions cori,plállientaires sont annexées au présent docullient 



1. La politique coLI,uno doit Stre arr2tée et vigoureuseLent appliquée dans l'esprit 
des Traités pour aseurcr la loyauté: de la concurrence, la diffusion de prorés 
éconosuique dans tous los Etats et toutes les regions, l'institution d'uno prograLi-
wtion indicativa assurant uno croissance haruonisee, l'utilisation prioritaire 
de l'auontation du revenu pour le projrs social. 

2. Une nonnaie coLáJune doit Stro práparée por une coordinatíon uonetairo plus 
étroite et l'établisseent d'une Lonnaie de cel-pte. 

3. On ne fait pas l'Europe sans Europeens 	11 faut réaliser le projet de création 
d'une université europeenne, le développouont d'institutions tellos que le 
Colnge d'Europe ot le Centre Européon de la Culture fondee par le ME, l'euro-
péisation d'établisso:Lents nationaux perettant aux profossours de travailler en 
équipe, aux étudiants de voyager au cours de leurs études, aux savants. polijrAe h la 
jeunesse intellectuelle d'acquérir une forLation plus vaste, uno neilleure connais-
sanee des poi2ples européens, un sentient plus if de l'appartenance 1. une riS'Lie 
counauté, 

E. 

1. La création d'une Europe dite politique est urgente pour étendre la coiopétence 
coLd.xnautaire aux domines de la diploLatie et de la defense - et de la culture l 

 dans le nesure ah celle-ci n'est pas dájá de la coljpátence de l'Eurato:L. 
iliporte de neocier au plus tSt un accord cultural nultilatéral entre los pays 
de - la CoLIunauté. 

2. Elle iLplique un nouveau traité. Mais elle no peut ni diLdnuer les col4)étences, 
ni Lodifiur les structures, ni affaiblir le dynaLisLe des Comnunautés - pas plus 
que 1'3 l'O.T.A.N., cadre élarfi et nécessaire de la défense occidentale. Positi-
vehient, elle doit 2tre coordonneo avec les Cokiun utás puisque les Traités ante-
riours la prévoient et que le succZgs des Co:Leunautés la perr:iettent. Une fusion 
doit Stre prévue. Enfin les nouveaux Lehibres doivent coLTrendre que cette 
création ne constitue qu'une étape dans le derouleL,ent.d'un LuSLIe processus. 

3. Pourront faire partie de l'Europe politique les Etats qui, adhérant aux trois 
CortiLtunautes europeonnes existantes, appartiennent 1. l'Europe libro et reLiplissont 
les conditions d'une vraie de—ocratie. 

4. Le nouveau traité doit attribuer, en une ou plusiours jtapes dos comopétonces 
nouvellus en riatiáre do politique oxtérieure et de defensa au Conseil dos 
CoLliumautés existentes, siégeant d l'échelon des chefs d'Etat ou de Gouverne-
ments, ou h l'écholon des Ministres, prenant, sur proposition de l'Exécutif 
enfin unifié, sos décisions á l'unaniLitá d'abord, á une majorité qualifiée 
ensuitu. Cet Exécutif indépendant des Etats et représéntant de l'intérSt 
general de l'Europe doit veiller á l'exécution des décisions. Dans l'oxer-
cice de ces copetences nouvelles, le Conseil et l'Exécutif doivent aire souLlis 
aux contrólos du Parlemoont et de la Cour de Justice. 



F. 

1. Les deLandes d'adhsion ot d i association confin-ent lo sucos des Coinnautáso 
Le iviouveent Europáen souhnite viv000nt la rdussite dos néocitiens, notaLl.ent 
avec la Grmdo-Br3t71zno. 

2. Sauls pourront odhoror aux CoL,Lunautás et participor á lours institutions, 
los Etats europjens déocr - tiques qui acc¿ptent les Traitos do dono, dans 
leursapplications conos dans leurs développeents; en d'autros torLes, qui 
sont prns, non seulel-ent d Dartager los :avantages de la colloboration actuelle, 
Lais aussi á, tr[Ivillur affic7lcai-ont pour atteindre l'objectif final, co qui 
iLplique notlilLont la reconnmIssance de 1.71 nécossité d'une politicina extáricure 
et d'une défense coL:imneso 

3. Les Etats qui no ronplissent pos ces conditions peuvent J .-tre associds; 
ciation doit tre surtout envisageo avec les nys europeo-11s qui ont des rela-
tions éconoLiques partiouli:eroLent iLportantes avec la CoLuuwuté ainsi ea ovos 
les pays d'Outre-er qui, lies autrofois á un Etat enropeen, dásirent continuar 
dans l'indapendance et sur un oled d'égalité, une collaboration éconoLique qui 
dcvre (tre réalisee dans un cedro coLa:lunautaire. 

4. _Lvec los antros Etats, les Colur.: -unzmtés, rejetant tonta autarcie, doivent pour-
suirre et intensifiar los ralations ácono -Liques grce á une politiquo Londiale 
et assuror los rolations de in.rtenairosde l'Europe ut des Etats-Unis d'Auerique. 
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MESS.¿,GE .aUX EUROPEEN8 

2:dóptLe á 1 ' unanimité  . 

L'Europa, pierre á pierre, s'édifie depuis bientót quinze ans. 

C'est notre fierté d'avoir été ses premiers et de rester ses plus fidéles pionniers. 
• Mais si l'oeuvre réalisée est grande, elle demeure íncompléte et fragile : plus que jauais, 
l'Europe a besoin de nous. 

Elle a besoin de nous, car les grands desseins exigent d'Stre servís par beaucoup 
de foi et de persévérance : la route est longue et rude qui doit nous conduire aux Etats-
Unis d'Europe. 

Elle a besoin de nous paree que les jeunes Institutions coiaiunautaires doivent 
trouver dans l'opinion publique, face aux réticences des Etats, les forces nécessaires 
á': leur consolidation et á leur développement, ce qui •implique notamment l'élection au 
suffrage universel direct du Parleoient ezropéen et la fusion des Exécutifs. 

Elle a besoin de nous pour vaincre les résistances qui s'opposent á l'extension 
des compétences de ses'institutions, aux douaines de la sécurité et des relations extérieures. 

Elle a bésoin de nous pour aider les pays de notre continent qui ne sant pus encere 
mntrés dans la voie cono 	á accomplir ce pus décisif. 

Elle a besoin de nous pour lui permettre d'accomplir pleinement son devoir de soli-
darité envers les jeunes nations récemment venues .á l'Indépendance politique et de jeter 
ainsi les bases d'un monde enfin fraternal. 

Confrontés avec tous ces devoirs, nous renouvelons ntre engagement de restar les 
serviteurs de l'unité européenne, en luttant obinia‘trement pour elle partout oil nous pouvons 
nous faire entendre : dans nos familles,, nos églises, nos partis, nos organisations profes-
sionnelles et syndicales. 

Vous tous qui vous sentez responsables de l'avenir de votre cité, de votre patrio, 
de l'Europe et du monde, rejoignez-nous 
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